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Voici un tableau vous préconisant le statut de votre association en fonction du service rendu : 

QUESTIONS REPONSES 1901 1905 OBSERVATIONS 

PUBLIC ? Membres de l’église 

Toute personne de façon régulière 

Oui 

Oui 

Oui 

Non 

Que pour les membres de la 1905 

 

DUREE ACTIVITÉS ? Maxi 6 manifestations par an 

Plus de 6 manifestations par an 

Oui 

Oui 

Oui 

Non 

6 manifestations par an pour toute 

association (1905 comme 1901) 

COÛT ? Payant (petit prix) 

Gratuité 

Oui 

Oui 

Non 

Oui 

Il est recommandé de faire payer 

un petit prix pur valoriser et l’objet 

et l’acheteur. Possibilité de créer 

des bons d’achats pour cas 

spécifiques 

ENTREE ? Entrée libre aux membres 

Entrée avec droit d’entrée (carte 

de membre) 

Oui 

Oui 

Oui 

Non 

 

Le droit d’entrée (carte de 

membre à 1 ou 2 €) semble la 

meilleure solution. Activité de plus 

de 6x par an oblige à être membre 

 

QUELQUES REMARQUES : N’hésitez pas à travailler, une fois les bases posées, avec les services sociaux de a ville 

ou du département. Une fois le projet réalisé, vous pouvez espérer une subvention de fonctionnement. 

- Recherchez des personnes ayant déjà une activité similaire pour obtenir un point de vue extérieur 

- Pour certaines activités sociales (ASSL…) il est nécessaire d’avoir du personnel salarié. 

- Dans la plupart des cas un bénévole est le bienvenu dans les activités de l’association. Néanmoins ne pas 

oublier que bénévole ou salariée, la personne doit-être une professionnelle. 

- N’hésitez pas à faire le recensement des activités similaires dans un rayon de 1 à 2 km 

- Il est important de poser dès le début du projet les conditions d’ouverture au public, cela a des 

conséquences sur la surface, la manipulation, l’engagement des bénévoles… 

- Prévoyez avant de débuter l’activité, une formation de l’ensemble des personnes participantes à ce projet 

afin de leur communiquer la vision, la gestion spécifique du projet et les valeurs à appliquer. L’accueil est à 

soigner tout particulièrement… le premier croisement de regard conditionne la relation toute entière ! 

- Certaines activités nécessitent l’application d’une règlementation spécifique, voici quelques exemples : 

o Vestiaire : Plan d’hygiène et de sécurité (gants et masques 

o Restauration : Principe de la marche en avant, conservation d’échantillons… 

o Réparation de matériels : Ensemble de matériels spécifiques pour les ouvriers 

 

 

CHOIX ENTRE 1905 et 1901 : La loi de 1905, utilisée 

habituellement pour notre église est en fait une application 

spécifique de la loi de 1901. La loi 1905 est relative à la spécificité que 

l’état ne reconnait et ne subventionne aucun culte.  

- Cette spécificité n’interdit aucunement qu’une association 

1901 ait des convictions religieuses 

- Cette spécificité n’interdit aucunement qu’une association 

1905 ait une activité sociale pour ses membres 

- Aucune subvention n’est possible dans le cadre d’une 

association loi 1905 

 


